CONTRAT D’ENGAGEMENT DE DROIT PUBLIC

A DURéE DETERMINéE (CDD)

EMPLOI JUSTIFIÉ PAR LES BESOINS DU SERVICE OU LA NATURE DES FONCTIONS

Lorsqu’aucune candidature de fonctionnaire n’a pu être retenue

ARTICLE l332-8 2° du CGFP 

Entre 

............................................................................................ (dénomination exacte de la collectivité ou de l'établissement concerné et adresse) représenté(e) par son (Maire ou Président) ; ci-après désigné(e) "la collectivité (ou l'établissement) employeur",

Et M .................................................................................................................................. (nom, prénom), ......................................... né(e) le (date – lieu et département de naissance), de nationalité……, demeurant …., "le cocontractant",

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L332-8 2°,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu la délibération n°… du…….(date) créant l’emploi de………………pour effectuer les fonctions suivantes :…….

Vu la vacance de l’emploi au tableau des effectifs,

Vu la déclaration de vacance d’emploi publié le ……auprès du Centre de Gestion sous le n°….,

Considérant que la nature des fonctions ou les besoins du service le justifie(nt) (à déterminer) en raison de….. (à motiver)
Considérant qu’aucune candidature de fonctionnaire n’a pu être retenue,

Vu la candidature de M…………….., le cocontractant,

Vu le certificat médical d’aptitude à l’emploi délivré le…….(si l’exercice des fonctions requiert des conditions de santé particulières)
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DU CONTRAT

M .............................................................. est engagé(e) en qualité de….(emploi), sur un emploi de catégorie (A, B ou C),  pour assurer les fonctions de…….. (Définition précise du poste) telles qu’elles figurent dans la fiche de poste annexée au présent contrat.

Le présent contrat est établi pour une durée de .......................... (durée qui ne peut excéder trois ans, pouvant être renouvelée dans la limite d’une durée totale de six ans)  à compter du ....………….........pour se terminer le……..

La durée hebdomadaire de service de M…………………est fixée à…………../35e
(en cas de temps non complet) M………pourra être amené à effectuer des heures complémentaires sur demande expresse de l’autorité.
Lieu d’exercice des fonctions : ….

ARTICLE 2 : PERIODE D’ESSAI (au choix)
M .........................est soumis(e) à une période d’essai de .................. qui pourra être renouvelée une fois pour une durée au plus égale à sa durée initiale (l’agent en serait informé par courrier remis en main propre ou par voie d’avenant au contrat).
La durée initiale de la période d'essai peut être modulée à raison d'un jour ouvré par semaine de durée de contrat, dans la limite :
- de trois semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à six mois ;
- d'un mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à un an ;
- de trois mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à deux ans.
Il peut être mis fin au contrat au cours ou au terme de la période d’essai : le licenciement en cours ou au terme de la période d'essai sera précédé d'un entretien préalable au cours duquel l'agent pourra être assisté par la personne de son choix. La décision de licenciement est notifiée à l'intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. Aucune durée de préavis n'est requise lorsque la décision de mettre fin au contrat intervient au cours ou à l'expiration d'une période d'essai.
Le licenciement au cours ou à l'expiration d'une période d'essai ne donne pas lieu au versement de l'indemnité de licenciement.
OU Le cocontractant n’est pas soumis à une période d’essai.

ARTICLE 3 : REMUNERATION
Pour l'exécution du présent contrat, conformément aux dispositions de la délibération, compte-tenu des fonctions occupées, de ses qualifications et de son expérience, M ....... reçoit une rémunération mensuelle sur la base de l'indice brut....….......,indice majoré .............., échelle…..de rémunération, l'indemnité de résidence et le supplément familial de traitement, (le cas échéant) les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante.
Cette rémunération fera l’objet d’un nouvel examen au minimum tous les trois ans sur la base des entretiens professionnels d’évaluation.
ARTICLE 4 : SECURITE SOCIALE – RETRAITE
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de M ............................. est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale et est affilié(e) à l'IRCANTEC.

ARTICLE 5 : DROITS ET OBLIGATIONS

M ............................................................................. est soumis(e) pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par le code général de la fonction publique et par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisés. En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué.
Le co-contractant a droit à un congé annuel dont la durée et les conditions d'attribution sont identiques à celles du congé annuel des fonctionnaires titulaires : pour une année civile de service accompli, l’agent contractuel a droit à un congé annuel égal à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service (calculé en jours ouvrés), auquel s’ajoute un ou deux jours supplémentaire(s) selon qu’il ait pris cinq, six, sept jours ou au moins huit jours de congés annuels en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre.

ARTICLE 6 : ENTRETIEN PROFESSIONNEL D’EVALUATION

Le cocontractant recruté sur un emploi permanent par Contrat à Durée Déterminée d’une durée supérieure à un an bénéficie d’un entretien professionnel réalisé par son supérieur hiérarchique direct, donnant lieu à l’établissement d’un compte-rendu et d’une appréciation littérale.
ARTICLE 7 : RENOUVELLEMENT ET FIN DU CONTRAT
Art. 7-1 : Dispositions communes : Pour la détermination du délai de prévenance ou de préavis, les durées d’engagement du cocontractant sont décomptées compte-tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux conclus avant une interruption de fonctions, sous réserve que cette interruption n’excède pas quatre mois et qu’elle ne soit pas due à une démission.
Art. 7-2 : Renouvellement du contrat (article à retirer si ce contrat n’est légalement pas susceptible d’être renouvelé)

Le présent contrat est susceptible de renouvellement par reconduction expresse, afin de pourvoir un emploi déclaré à nouveau vacant, à condition qu’aucune candidature de fonctionnaire n’ait pu être retenue et dans la limite d’une durée totale maximale de 6 ans (au bout de 6 ans de CDD de même nature, tout renouvellement proposé s’effectuera sous forme de CDI).

L'autorité territoriale notifie son intention de renouveler l'engagement au plus tard :

- le 8e jour précédant le terme de l'engagement pour un contrat d’une durée inférieure à 6 mois,

- au début du mois précédant le terme de l'engagement pour un contrat d’une durée égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à deux ans,
- deux mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée égale ou supérieure à deux ans,
- trois mois avant le terme de l’engagement pour l’agent dont le contrat est susceptible d’être renouvelé pour une durée indéterminée en application des dispositions législatives ou réglementaires.

Ces durées sont doublées, dans la limite de 4 mois, pour les personnels handicapés mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L.5212-13 du code du travail, dans la mesure où la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l’employeur et dans des délais suffisants)

M .......................dispose d'un délai de 8 jours à compter de la réception de la proposition signée de l’employeur pour faire connaître le cas échéant son acceptation. En cas de non réponse dans ce délai, le cocontractant est présumé(e) renoncer à son emploi.
Art. 7-3 : Licenciement
Le préavis variera selon l’ancienneté dans la collectivité :

- 8 jours pour l’agent qui justifie auprès de l’autorité qui l’a recruté d’une ancienneté de services inférieure à six mois de services ;

- un mois pour celui qui justifie après de l’autorité qui l’a recruté d’une ancienneté de services égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans ;

- deux mois pour celui qui justifie auprès de l’autorité qui l’a recruté d’une ancienneté de services égale ou supérieure à deux ans.

Ces durées sont doublées, dans la limite de 4 mois, pour les personnels handicapés mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L.5212-13 du code du travail, dans la mesure où la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l’employeur et dans des délais suffisants).
La date de présentation de la lettre recommandée notifiant le licenciement ou la date de remise en main propre de la lettre de licenciement fixe le point de départ du préavis.

Le préavis ne s’applique pas aux cas de licenciement intervenant au cours ou au terme d’une période d’essai, ni à ceux intervenant pour motif disciplinaire.

Art. 7-4 : Démission

L’agent contractuel qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis de :
- 8 jours pour l’agent qui justifie auprès de l’autorité qui l’a recruté d’une ancienneté de services inférieure à six mois de services ;

- un mois pour celui qui justifie après de l’autorité qui l’a recruté d’une ancienneté de services égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans ;

- deux mois pour celui qui justifie auprès de l’autorité qui l’a recruté d’une ancienneté de services égale ou supérieure à deux ans.

La démission est présentée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
Pour la détermination de la durée du préavis, l’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de démission.

ARTICLE 8 : INDEMNITES DE FIN DE CONTRAT

Art. 8-1 : Indemnité compensatrice de congés annuels non pris
Lorsque l’agent n’a pas été en mesure de prendre son congé annuel avant la fin de la relation de travail, les droits non utilisés donnent lieu à une indemnité compensatrice prévue à l’article 5-2 du décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux.

Cette indemnité est versée selon les modalités suivantes :

- elle est limitée aux 4 premières semaines de congé annuel par période de référence, sauf en cas de congé lié aux responsabilités parentales ou familiales ;

- ses modalités de calcul et son assiette sont fixées par l'arrêté ministériel du 21 juin 2025 :

 >>Indemnisation d’un jour de congé annuel non pris = (rémunération mensuelle brute x 12) / 250

La rémunération mensuelle brute prise en compte pour le calcul de l’indemnité compensatrice de congé annuel non pris en fin de relation de travail correspond à la dernière rémunération versée au titre de l’exercice effectif des fonctions sur un mois d’exercice complet. Le cas échéant, cette rémunération tient compte des évolutions de la situation statutaire ou indemnitaire de l’agent qui sont intervenues entre la dernière date d’exercice effectif des fonctions et la date de fin de relation de travail.
Elle intègre le traitement indiciaire, l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et les primes et indemnités instituées par une disposition législative ou réglementaire, à l’exception des exclusions prévues à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 21 juin 2025.

Art. 8-2 : Indemnité de fin de contrat
Lorsque le contrat est exécuté jusqu’à son terme, le co-contractant perçoit, au plus tard un mois après le terme du contrat, une indemnité de fin de contrat dont le montant s’élève à 10 % de la rémunération brute globale (traitement et ses accessoires) versée à l’agent au titre de son contrat et, le cas échéant, de ses renouvellements.
L’indemnité est due lorsque la durée totale du contrat, compte-tenu des éventuels renouvellements, est inférieure ou égale à un an, et si la rémunération brute globale prévue par le contrat ne dépasse pas deux fois le SMIC.

L’indemnité de fin de contrat n’est pas versée aux agents qui, au terme de leur contrat, sont nommés fonctionnaires stagiaires ou en qualité d’élèves, ni aux agents bénéficiant du renouvellement de leur contrat ou de la conclusion d’un nouveau contrat, à durée déterminée ou indéterminée, au sein de la fonction publique territoriale, ni enfin, à ceux ayant refusé un contrat à durée indéterminée pour occuper le même emploi ou un emploi similaire auprès du même employeur, assorti d’une rémunération au moins équivalente.
Elle n’est pas due en cas de licenciement, de démission ou d’abandon de poste.
ARTICLE 9 : ANNEXES ET CERTIFICAT DE TRAVAIL
En fin de contrat, un certificat de travail sera remis au cocontractant.

Sont annexés au présent contrat :
- La fiche de poste
- (le cas échéant) Les certificats de travail fournis par le cocontractant et délivrés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics l’ayant employé antérieurement ;
- (le cas échéant) Le document récapitulant l’ensemble des instructions de service opposable aux agents titulaires et contractuels.

ARTICLE 10 : DIVERS
Pour tout ce qui n'est pas expressément prévu dans la présente convention, M ............... est assujetti aux dispositions du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale.
Fait en double exemplaire

à.............................................., le.................................

Signatures

Le Maire (ou le Président),                                           Le co-contractant
Transmis au Représentant de l’État,

Ampliation adressée au :

- Comptable de la collectivité.

- Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
L’autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon notamment par � HYPERLINK "http://www.telerecours.fr" �www.telerecours.fr� dans un délai de 2 mois à compter de sa signature.








